
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE 
 

 

AVIS PUBLIC RELATIF À UNE DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 
À toutes les personnes intéressées par une demande de dérogation 
mineure relativement au lot # 5 649 904  

Prenez avis que le conseil municipal de Grande-Rivière a reçu une 
demande de dérogation mineure relativement à l’immeuble mentionné en 
titre. 

Cette demande de dérogation mineure au règlement de zonage No. 
UGR-003 à l’effet de régulariser l’emplacement de diverses constructions 
accessoires en réduisant la distance minimale de la ligne de lot avant, de 
3.0 mètres à 2,39 mètres et latérale à 1,19 mètres. 

Le conseil municipal statuera sur cette demande à l’occasion de la séance 
régulière du 9 janvier 2023 à 19 h 30 en la salle du conseil municipal sise 
au 108, rue de l’Hôtel-de-Ville à Grande-Rivière. 

 
 
Donné à Grande-Rivière ce 24e jour de décembre 2022. 
 
 
 
Marilyn Morin, greffière 
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